
                                                            

Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 1  DEVE  82  Subven tions  (2  000  euros)  à  2  associa tions  de  jardins  par tagé s
pour  leurs  actions  en  faveur  de  la  biodiversi t é

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  2003,  dans  le  cadre  du  progra m m e  municipal  Main  Verte,  la  Ville  aména ge
des  jardins  par tagés  et  encourag e  les  initiatives  pour  en  créer  de  nouveaux.  Les
associa tions  qui  se  voient  confier  la  gestion  et  l’animation  de  ces  jardins
s’engagen t  à  respec t e r  les  principes  de  la  char t e  Main  Verte  en  matière
d’animation,  de  gestion  écologique  avec  l’interdic t ion  d’employer  des  produits
phytosani t ai r es ,  pesticides  et  engrais  chimiques ,  à  l’image  des  règles  qui  régissen t
l’entre t ien  des  espaces  verts  parisiens  et  d’ouver tu r e  au  public  avec  un  accueil  par
l’associa tion  au  minimum  de  deux  demi- journées  par  semaine  dont  une  le  week-
end  et  un  accès  libre  perman e n t  pour  les  jardins  par tagés  situés  dans  des  espaces
verts  municipaux.

Au  15  juin  2021,  la  Ville  de  Paris  totalisai t  150  jardins  par tagés  ouver ts  au  public.  
Ces  jardins  par tagés  sont  aména gé s  principalem e n t  sur  des  terrains  appa r t e n a n t  à
la  Ville  (pour  107  d’entre  eux).  43  jardins  par tagés  sont  aménag é s  sur  des  terrains  
extram u nicipaux  (dont  28  chez  des  bailleur s  sociaux).  

Renatu re r  la  Ville  par  la  créa tion  d'espaces  verts  améliore  le  cadre  de  vie  et  la
santé  des  habitan t e s  et   habitan t s .  La  gestion  d’espaces  verts  par  et  pour  les
habitan t e s  et  habitan t s ,  favorise,  au- delà  d’une  sensibilisa tion  concrè t e  aux
probléma t iqu es  de  natur e  urbaine,  la  créa tion  de  dynamiques  de  quar t ie r s  et  le
renforce m e n t  du  lien  social  et  intergén é r a t ionn el .  

C’est  dans  le  respec t  de  la  chart e  Main  Verte  que  les  associa tions  perme t t e n t  à
leurs  adhére n t e s  et  adhéren t s  de  bénéficier  d’un  espace  où  cultiver  et  se
rencont r e r .  Pour  l’année  2021,  je  vous  propose  de  finance r  deux  jardins  par tagés
pour  deux  projets  :  

- L’association  Les  jardinière s  et  jardinier s  du  2 e  pour  son  projet
«  Aménage m e n t  des  carré s  de  culture  et  du  compostag e  du  potage r  collectif
Potage r  de  La  Lune  Paris  2 e  »  qui  perme t t r a  d’améliore r  la  production  du
potage r ,  de  mett re  en  place  un  composta g e  rota tif  pour  le  quar tie r  et  de
complét e r  l'outillage  de  l’associa tion  – pour  un  montan t  de  1000  euros  sur  le
budge t  d’investissem e n t .

- L’association  L’oasis  de  Koufra  (14 e)  pour  son  projet  «  d’améliora t ion  du
système  d’arrosag e  »  qui  a  pour  but  de  créer  un  réseau  enter r é  d'irriga tion
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amenan t  l'eau  en  quanti t é  approp riée  au  pied  des  plantes  et  permet t a n t
d'activer  cet  arrosag e  en  soirée  ou  la  nuit  – pour  un  montan t  de  1000  euros
sur  le  budge t  d’investisse m e n t .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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